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Fraternité Arrêté W 21-CAB-725
portant prolongation de l'obligation de port du masque

pour les personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à l'épidémie de Covid-19 au regard
de "instabilité du contexte sanitaire

Le préfet de la Vendée,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre national du Mérite

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3136-1, L. 3131-15 et L. 3131-17 ;

Vu la loi n02021-689 du 31 mai 2021 relative à la gestion de la sortie de crise sanitaire, notamment
son article 1 III;

Vu le décret 2021-699 du 'l'" juin 2021 prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion
de la sortie de crise sanitaire;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets! à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 12 juillet 2017 nommant Monsieur Benoît
BROCART, préfet de la Vendée;

Vu l'arrêté préfectoral n021-CAB-688 du 1er septembre 2021 portant prolongation de l'obligation
de port du masque pour les personnes de onze ans et plus en Vendée pour faire face à
l'épidémie de Covid-19 au regard de la dégradation continue du contexte sanitaire;

Vu l'avis de l'agence régionale de santé des Pays-de-la-Loire du 8 septembre 2021;

Vu la consultation menée auprès des exécutifs locaux et des parlementaires de la Vendée;

Considérant que l'Organisation mondiale de la santé (OMS) a déclaré, le 30 janvier 2020, que
l'émergence d'un nouveau coronavirus (covid-19) constitue une urgence de santé publique de
portée internationale;

Considérant le caractère pathogène et contagieux du virus covid-19 et de ses variants;

Considérant que les indicateurs épidémiologiques démontrent que la circulation de la Covid-19
reste importante aux niveaux régional et départemental; qu'au 14/09/2021 le taux d'incidence
s'élève à 46,5 cas pour 100000 habitants (60,2 en région Pays de la Loire) ; que ce taux avoisine le
seuil d'alerte fixé à 50 cas pour 100 000 habitants;

Considérant que l'instabilité de la situation sanitaire requiert le maintien des gestes barrières
surtout dans lieux pouvant présenter des niveaux de fréquentation importants;

Considérant que le haut conseil de la santé publique recommande les mesures de prévention,
dites mesures-barrières, en raison notamment de la plus grande transmissibilité des variants; que
le port du masque est un moyen de prévention de la transmission du virus ;

Considérant que l'article 1er Il du décret n02021-699 du 1er juin 2021 indique que le préfet de
département est habilité à rendre le port de masque obligatoire, sauf dans les locaux
d'habitation, lorsque les circonstances locales l'exigent;
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